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L’ensemble des comptes rendus des conseils municipaux est consultable sur le site internet 
de la mairie : www.cosnac.fr et les délibérations sont consultables en mairie.

uelques mots pour ouvrir l’avant-der-
nier bulletin « Le Petit Cosnacois » de la 
mandature 2020/2026. Dernière lettre 

autorisée que je vous adresse ici.

Malgré un budget 2025 toujours très contraint 
(comme certainement celui de chacun d’entre 
vous) voté à l’unanimité et en maintenant la 
non-augmentation des taux des taxes depuis 
10 ans ; malgré les incertitudes ministérielles 
et gouvernementales ; malgré les économies 
française, européenne et mondiale très « va-
cillantes » ; COSNAC maintient, sans avoir, 
de plus, souscrit d’emprunt nouveau depuis 
2015, selon ses moyens, le cap sur ses projets, 
sur ses études et sur ses investissements.

Certains ont déjà été réalisés lors du premier 
semestre comme l’éclairage LED du stade 
d’honneur, la réfection du terre-plein central 
au boulodrome… D’autres ont débuté et se 
poursuivront cet été comme les travaux de 
réfection au Village du Saule (qui se feront 
en plusieurs tranches annuelles)… D’autres 
encore débuteront cet été et s’étaleront sur 
le semestre comme la poursuite des reprises 
de concessions en état d’abandon au cime-
tière 1 ; le remplacement dans les classes des 
deux derniers VPI (vidéoprojecteur interactif 
– tableau numérique) et la réfection des sols 
en lino au groupe scolaire ; le début des tra-
vaux globaux de voirie dans les lotissements 
des Bouleaux, des Pins, et du Clos des Jarriges 
(également prévus en plusieurs tranches an-
nuelles)… Et, évidemment, tout l’entretien 
nécessaire l’été et l’automne réalisé par les 
services techniques au service de chacun.

DEUX DOSSIERS ESSENTIELS  
À VENIR ET ENGAGÉS :
• Par la municipalité : la reconfiguration com-
plète du groupe scolaire. Où en est-on sur ce 
lourd dossier lancé depuis plusieurs années et 
stoppé par la période COVID ? La consultation 
de la maîtrise d’œuvre a été lancée. L’attribu-

tion du marché a été votée au Conseil Munici-
pal du 21 mai.

Les études architecturales, obligatoires sur un 
tel projet et en lien avec l’Architecte des Bâti-
ments de France en raison de la proximité du 
château, seront lancées dans 9 mois environ. Il 
y aura bien-sûr une nouvelle concertation des 
usagers du groupe scolaire à divers moments 
de la phase étude (enseignants, personnels, 
parents d’élèves, élèves…).

Avec nos partenaires institutionnels (Etat, 
Région, Conseil Départemental, AGGLO..), 
déjà sollicités, nous mettrons tout en œuvre 
pour que ce projet devienne réalisable et le 
soit : l’école est l’avenir d’une commune, c’est 
pourquoi à Cosnac elle est encore aujourd’hui 
notre première priorité. Bâtiment le plus 
énergivore, les coûts de réalisation seront 
conséquents mais très compensés par les 
économies d’énergies futures.

Aux plus sceptiques je pose la question : que 
serait Cosnac demain sans une école adap-
tée, inclusive, énergétiquement positive et 
conforme à ses ambitions ?

• Par le Département : vous aurez constaté 
que la Route Départementale 74 à la sortie 
de Cosnac en direction de Brive devient, à 
nouveau, menaçante. C’est pourquoi le Dé-
partement l’a rendue accessible sur une seule 
voie par alternat, ce qui l’a sécurisée provi-
soirement évitant, peut-être, un trou béant 
comme sur la route de Collonges ou un effon-
drement sur le côté.

Quoi qu’il en soit, à ma demande, le Départe-
ment prévoit prochainement des purges gra-
nulaires et des renforcements de chaussée 
en grave bitume sur les différentes zones af-
faissées, ainsi qu’un drain longitudinal le long 
des bordures sur l’ensemble de la zone impac-
tée. Il y aura aussi des reprises intégrales des 
traversées pluviales… S’en suivra une phase 
d’observation après ces travaux avant une re-

prise de la chaussée en bicouche sur la mon-
tée du carrefour de Champagnac jusqu’au 
bourg. Une circulation adaptée sera mise en 
place durant ces travaux.

Vous trouverez dans ce bulletin le calendrier 
des différentes animations orchestrées avec 
brio par nos associations et l’Espace Municipal 
de Vie Sociale programmées sur le second se-
mestre. J’aurai plaisir à vous y retrouver. 

A nouveau merci à tous les bénévoles pour 
leurs actions qui animent et font vivre Cos-
nac. Venir aux manifestations souvent c’est 
considérer leurs engagements avec recon-
naissance !

Enfin, Cosnac est reconnue par la Nouvelle 
Aquitaine. Elle a obtenu sa 2e fleur du label 
régional « Villes Fleuries », chose rare (seu-
lement 14 Communes labellisées dans la 
Grande Région) pour une Commune de moins 
de 3 500 habitants.

Merci à l’équipe technique, merci aux ad-
ministratifs, merci aux bénévoles, merci aux 
enseignants, merci aux élèves éco-délégués, 
merci aux élus volontaires et déterminés : 
c’est grâce à l’action et l’investissement de 
chacun que Cosnac s’embellit et existe dans la 
grande région.

Chères Cosnacoises, chers Cosnacois, je vous 
prie de croire en ma détermination, celle des 
élus, celle des différents services munici-
paux pour que la fin de ce mandat soit utile, 
constructive et tournée vers un bel avenir 
pour Cosnac… quoi qu’il arrive !

Belle fin d’année à toutes et tous !

Gérard SOLER, Maire de COSNAC,
Conseiller Départemental de la Corrèze,  

1er Vice-Président de la Communauté  
d’Agglomération du Bassin de Brive

> LA LETTRE DU MAIRE
Chères Cosnacoises, chers Cosnacois,

Q
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> CONSEIL MUNICIPAL DU 1ER FÉVRIER 2025

> FINANCES
• Travaux d’aménagement d’espaces 
publics – demande de subvention DETR.
La commune avait déjà déposé un dossier 
de demande de subvention pour les travaux  
concernant le réaménagement du centre 
bourg. Ce dossier n’ayant pas été retenu au 
titre de la subvention DETR 2024, il peut être 
à nouveau déposé en 2025. La demande de 
subvention s’élève à 32 303,59 €.
> Votée à l’unanimité
• Renouvellement du serveur informatique 
de l’ensemble des services municipaux – 
demande de subvention DETR.
 Le serveur informatique de la mairie étant 
vétuste,  il est nécessaire de procéder à son 
renouvellement. Le montant de cette opé-
ration a été estimé à 18 202 € H.T. Il convient 
donc de solliciter une subvention DETR à hau-
teur de 40 %.
> Votée à l’unanimité
• Classe de découverte à La Martière.
Les 42 élèves des classes de CM2- CE2/
CM1 vont participer  au mois de mars à une 
classe découverte à La Martière. Le coût pour 

chaque élève est de 278 € avant déduction de 
la participation de la commune. La commune 
de Cosnac s’engage à participer aux frais à 
hauteur de 5 000 € afin de  réduire la part de-
mandée aux familles.
> Votée à l’unanimité
• Participation fiscalisée à la Fédération Dé-
partementale d’Électrification  et d’Énergie 
de la Corrèze.
En 2025, la participation communale due à la 
Fédération Départementale d’Électrification 
et d’Énergie de la Corrèze s’élève à 9 078 €.
> Votée à l’unanimité
• Tarifs communaux – cimetière.
Suite aux travaux réalisés dans le cimetière 
ayant permis l’identification d’emplacements 
spécifiques pour la réalisation de cavurnes, il 
convient d’intégrer les tarifs de ces emplace-
ments dans notre grille tarifaire
> Votée à l’unanimité

> ADMINISTRATION GÉNÉRALE
• Mise à jour du tableau des effectifs.
Suite à des mouvements de personnels et 
des évolutions de carrières, il est nécessaire 

de procéder à la mise à jour du tableau des 
effectifs.
> Votée à l’unanimité
• Convention accueil de loisirs sans héber-
gement entre la commune de Cosnac et la 
Commune de Turenne.
Afin de proposer à leurs administrés une 
continuité de service ALSH suite à la ferme-
ture de la structure Caussetot à Jugeals Na-
zareth, la commune de Turenne a sollicité 
un conventionnement avec la commune de 
Cosnac afin de permettre aux familles rési-
dant sur la commune de Turenne d’avoir ac-
cès à l’ALSH de Cosnac dans des conditions 
presque similaires que les familles cosna-
coises. La commune de Turenne s’engage à 
verser à celle de Cosnac une participation 
financière équivalente au coût net que repré-
sentera l’accueil des enfants Turennois.
Il est proposé de répondre favorablement à 
cette demande de conventionnement pour 
une durée de deux ans à compter du 1er sep-
tembre 2025.
> Votée à l’unanimité

Colette Coste 
 Adjointe en charge de la communication

CONSEIL MUNICIPAL DU 4 AVRIL 2025

> FINANCES
• L’endettement de la commune.
Au cours de l'année 2024, aucun prêt n'a été 
contracté.

Cette année les charges d'emprunt ont été de 
152 155,04 € pour le capital et 40 240,28 € 
pour les intérêts.

• La charge par habitant.
Sur la dette totale : le capital restant dû au 
31/12/2024 est de 973 424,76€ pour 3 124 ha-
bitants soit 311,59 €/hab

Sur les remboursements d’emprunts (capital 
et intérêts) de l'année 2024 : 61,58 €/hab

> Votée à l’unanimité
• Opérations immobilières publiques – sol-
licitation du Fonds de Soutien Territorial de 
la Communauté d’Agglomération du Bassin 
de Brive.
Depuis 2018, la commune envisage la rénova-
tion énergétique complète du groupe scolaire 
qui est très énergivore (classe E)  et représente 
75% de la dépense énergétique globale de la 
commune. Ce projet prioritaire pour la com-

mune est directement concerné par le décret 
tertiaire et répond aux objectifs de dévelop-
pement durable de l’agenda 2030 notamment 
l’ODD 13 de lutte contre le réchauffement 
climatique. Suite à l’ audit énergétique et le 
diagnostic amiante  réalisés en 2021, il s’avère 
qu’un désamiantage de la toiture est néces-
saire. Le coût déjà important de la maîtrise 
d’œuvre n’a pas permis à la collectivité d’aller 
au-delà de l’étude de faisabilité. Le démarrage 
de cette mission de maîtrise d’œuvre devrait 
débuter au cours du 2ème trimestre 2025. Le 
montant de l’opération a été estimé à 296 000 
€ H/T. Il convient donc de solliciter le Fonds de 
Soutien Territorial (FST) de la Communauté 
d’Agglomération du Bassin de Brive. La sub-
vention sollicitée s’élève à 30 000 €.
> Votée à l’unanimité
• Participation scolaire des communes 
voisines aux frais de fonctionnement des 
écoles de Cosnac pour l’année 2024-2025.
Il convient de fixer la participation financière 
à demander aux communes ayant des en-
fants scolarisés à Cosnac. Les bases de par-
ticipation tiennent compte exclusivement 

des frais de fonctionnement et de charges de 
personnel. Le montant de cette participation 
pour l’année 2024-2025 s’élève  à 1 958,82 € 
par enfant en maternelle et 396,87 € par enfant 
en élémentaire.
> Votée à l’unanimité
• Espace municipal Adrien Teyssandier :  
tarifs camps vacances été 2025.
Il est nécessaire de fixer les tarifs pour les 
activités « camps » pour les vacances d’été 
2025 qui auront lieu au lac de Miel à Beynat  
du mardi 8 au mercredi 9 juillet pour les en-
fants de 3 à 6 ans et du mercredi 9 au vendre-
di 11 juillet pour les enfants de plus de 6 ans.
> Votée à la majorité – 1 abstention
• Adhésion 2025 au CAUE de la Corrèze
Pour pouvoir continuer à bénéficier des ser-
vices du Conseil d’Architecture d’Urbanisme 
et de l’Environnement (CAUE) la commune 
doit  s’acquitter d’une adhésion de 700 € pour 
l’année 2025.
> Votée à l’unanimité

Colette Coste 
 Adjointe en charge de la communication
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LIBELLÉ

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE

Dépenses 
ou déficits

Recettes  
ou excédents

Dépenses 
ou déficits

Recettes  
ou excédents

Dépenses 
ou déficits

Recettes  
ou excédents

Résultats reportés

Opérations de l'exercice

-

2 344 104,98 €

156 227,55 €

2 582 511,44€

252 085,89

417 745,14 € 

-

495 266,95 € 

252 085,89 €

2 761 850,12 € 

156 227,55 €

3 077 778,39 €

TOTAUX 2 344 104,98 € 2 738 738,99 € 669 831,03 € 495 266,95 € 3 013 936,01 € 3 234 005,94 €

Résultats de clôture

Restes à réaliser

-

-

394 634,01 € 

-

174 564,08 €

16 669,10 € 

-

11 446,63 € 

174 564,08 € 

16 669,10 € 

394 634,01 €

11 446,63 €

TOTAUX CUMULÉS 2 344 104,98 € 2 738 738,99 € 686 500,13 € 506 713,58 € 3 030 605,11 € 3 245 452,57 €

RÉSULTATS DÉFINITIFS 394 634,01 € 179 786,55 € 214 847,46 €
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Évolution dépenses
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CONSEIL MUNICIPAL DU 4 AVRIL 2025 (SUITE)
• Le compte financier unique 2024 (compte administratif + compte de gestion)
Le compte administratif 2024 fait apparaître un solde positif de 394 634,01 € en fonctionnement et un déficit de 179 786,55 € en investissements qui sont reportés 
sur le budget primitif 2025.
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• Les taxes communales 2024.

L’évolution des taxes pour ces dernières 
années est la suivante : 
Le produit de la fiscalité a augmenté de 26 ,92 % 
entre 2014 et 2024.
Les taux d'imposition votés par la commune 
sont identiques depuis 2014 à savoir TFB (taxe 
foncière bâti) 44,53 %, TFNB (taxe foncière non 
bâti) 81 % et TH (taxe habitation) 10,85 %
Ce qui a changé, ce sont les bases d'imposi-
tion données par l'État qui ont évolué, expli-
quant la hausse entre 2014 et 2024.

CONSEIL MUNICIPAL DU 4 AVRIL 2025 (SUITE)

INVESTISSEMENT

Dépenses Recettes

Crédits votés au titre du budget 733 190,00 € 912 976,55 €

Restes à réaliser de l'exercice précédent 16 669,10 € 11 446,63 €

Résultat reporté 174 564,08 € 0,00 €

TOTAL 924 423,18 € 924 423,18 €

FONCTIONNEMENT

Dépenses Recettes

Crédits votés au titre du budget 2 804 392,01 € 2 609 758,00  €

Restes à réaliser de l'exercice précédent 0,00 € 0,00 €

Résultat reporté 0,00 € 194 634,01 €

TOTAL 2 804 392,01 € 2 804 392,01 €

TOTAL DU BUDGET 3 728 815,19 € 3 728 815,19 €

> ADMINISTRATION GÉNÉRALE
• Conclusion d’une convention de participa-
tion dans le domaine de la santé : mandat au 
Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale de la Corrèze pour lancer la 
consultation.
La participation de l’employeur devient obli-
gatoire en matière de protection sociale 
complémentaire dans le domaine de la santé 
à compter du 1er janvier 2026. Le montant de 
la participation devra être de 15 € mensuels 
bruts par agent.	
La participation de l’employeur doit être mise 
en œuvre soit par la procédure de « conven-
tion de participation », soit par la procédure 
de « labellisation ». Le centre de gestion de 
la fonction publique territoriale de la Corrèze 
va lancer en 2025 une consultation pour la 

passation d’une convention de participation, 
volet santé, avec date d’effet au 1er janvier 
2026.  Il est proposé que la commune se 
joigne à cette procédure de mise en concur-
rence pour ladite convention, étant précisé 
que notre adhésion restera libre à son issue
> Votée à l’unanimité
• Plan Local d’Urbanisme – Modification du 
règlement graphique pour la parcelle AX75
Suite à l’approbation du PLU, un recours a 
été intenté par une propriétaire afin que sa 
parcelle soit classée en zone urbanisable. Le 
Tribunal administratif a annulé la délibéra-
tion n° 1 du 30 juin 2023 classant la parcelle 
cadastrée section AX 75 en zone agricole. 
En conséquence, la commune est donc 
contrainte de procéder à la modification mi-
neure du règlement  graphique en classant 

cette parcelle en zone UB du PLU et se doit 
d’intégrer la modification.
> Votée à la majorité – 1 abstention
• Installation de bornes électriques.
La commune de Cosnac a été approchée par 
la société E 55C afin de la doter de 3 bornes de 
branchements pour les véhicules électriques : 
1 Place du Pouget, 1 parking de la mairie et  
1 parking de l’église. Ces installations sont gra-
tuites pour la collectivité et une redevance 
d’occupation du domaine public sera versée 
annuellement.
> Votée à l’unanimité
• Règlement intérieur des services périsco-
laires et extrascolaires.
Il est nécessaire d’actualiser le règlement in-
térieur des services périscolaires (garderie et 
restaurant scolaire) et extrascolaires (ALSH) 

• Le budget 2025.

Le budget prévisionnel 2025 est de 3 728 815,19 € 
pour un montant de 3 397 773,97 € en 2024 soit 
une hausse de 331 041,22 €. (voir tableau)

Les budgets communaux deviennent de plus en 
plus contraints du fait des baisses de dotations et 
des augmentations des coûts liés à l’inflation.
Principales dépenses d’investissements rete-
nues sur le budget 2025 :
• �Étude de la rénovation de l’école
• ��Travaux de voirie : 
	� Impasse clos des Jarriges / Lotissement des 

Bouleaux / Lotissement des Pins / Champa-
gnac / Village du Saule

• �Changement des menuiseries des bâti-
ments publics (salle polyvalente, salle louis 
Jouvet et mairie)

• �Fin de réhabilitation des logements de la poste…

Corinne FERLAND 
Adjointe déléguée aux finances
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> LES SERVICES TECHNIQUES

L’ENTRETIEN DE LA VOIRIE :  
une lourde charge communale…
La question de l’entretien de la voirie com-
munale est  un sujet important et souvent 
complexe. Entretenir les routes, trottoirs, 
infrastructures urbaines, demande des res-
sources financières, humaines et matérielles 
conséquentes. Cela inclut la réparation des 
nids de poule, la gestion des eaux pluviales, 
le fauchage, la signalisation routière avec le 
traçage, l’élagage, la réfection du revête-
ment, la stabilisation des accotements…
Cette charge pèse lourdement sur le bud-
get de la commune, notamment lors de 
conditions climatiques difficiles et lorsque 
le réseau routier est étendu. Pour faire 
face à cela nous cherchons à optimiser la 
dépense, à obtenir des subventions et à 
impliquer davantage la communauté dans 
l’entretien.
En tant que riverain vous pouvez contribuer 
à l’entretien de la voie communale et pré-
server la qualité de vie en :

• �Roulant doucement en garantissant la sé-
curité de tous.

• �Maintenir la voie propre, ne pas jeter les 
déchets sur les bas cotés.

• �Signaler les dégradations afin d’intervenir 
plus rapidement.

• �Éviter les stationnements abusifs, préfé-
rer les places prévues à cet effet.

• �Participer au nettoyage, ramasser ce qui 
peut être transportable lors de vos pro-
menades.

• �Respecter les plantations et les espaces 
verts en évitant de les endommager, vous 
contribuez ainsi à l’esthétique et à la dura-
bilité environnementale.

Pour rappel notre commune à obtenu la 
deuxième fleur « villes et villages fleuris ».

LA GESTION DE L’EAU PLUVIALE  
À LA PARCELLE :  
une démarche responsable…
La gestion de l'eau à la parcelle est essen-
tielle pour éviter les inondations, préserver 
les ressources et améliorer l'autonomie en 
eau. Voici quelques solutions efficaces :
• �Infiltration des eaux pluviales : Permettre 

CONSEIL MUNICIPAL DU 4 AVRIL 2025 (SUITE)
pour être le plus proche du fonctionnement 
des services municipaux et de la réalité du 
terrain. Cette nouvelle réglementation en-
trera en vigueur à compter du 1er septembre 
2025.
> Votée à l’unanimité
• Adhésion à la charte d’engagement « Ville 
aidante Alzheimer »
La commune  s’était engagée à soutenir l’as-
sociation de France Alzheimer en signant la 
charte d’engagement  Ville aidante Alzhei-
mer. Ce soutien n’entraînait aucune cotisa-
tion. Par décision du conseil d’administration 
de l’association du 30 septembre 2024, une 
cotisation de 90 € annuelle est due pour les 
membres signataires de la Charte. La com-

mune souhaite continuer à marquer sa volon-
té de favoriser l’inclusion et l’autonomie des 
personnes atteintes de la maladie d’Alzhei-
mer ou d’une maladie apparentée dans l’es-
pace public  et doit donc adhérer en signant la 
charte et en versant la cotisation de 90€ pour 
l’année 2025.
> Votée à la majorité – 1 abstention et 3 contre.
• Désignation des membres de la Commis-
sion d’Appels d’Offres.
Dans le cadre du projet de rénovation du 
groupe scolaire, la commune se doit de lancer 
des marchés en procédure formalisée, ce qui 
implique le recours à la Commission d’Appels 
d’Offres (CAO). Il convient donc de la mettre 
en place en désignant 3 membres titulaires et 

3 membres suppléants, Monsieur le Maire en 
étant le Président. Suite à l’appel à candida-
tures lancé au sein du conseil municipal, une 
seule liste a été présentée. Les membres titu-
laires sont André LAFFAIRE, Karine MARTIN et 
Sandra LUCIATHE , les membres suppléants : 
Michel FALZON, Guillaume PELISSIER et Ju-
lien PESTOURIE. La CAO sera donc composée 
de Monsieur le Maire et des membres cités 
ci-dessus et ce pour la durée du mandat res-
tant à courir.
> Votée à l’unanimité

Colette Coste 
 Adjointe en charge de la communication

Projet de réhabilitation du groupe scolaire 
de Cosnac – Choix du maître d’œuvre.
Suite à la validation du programme technique 
et fonctionnel pour la maîtrise d’œuvre et 
la réhabilitation du groupe scolaire, la com-
mune a lancé une procédure d’appel d’offres. 
19 offres ont été déposées en ligne.

La Commission d’Appel d’offres s’est réunie 
afin de procéder à un classement en tenant 
compte de la valeur technique de l’offre 
(pondération 60% noté sur 20) et le prix de la 
mission (pondération 40% noté sur 20). Cette 
commission propose de retenir le mieux di-
sant, soit le Groupement C+2B ARCHITEC-

TURE/FAYE ARCHITECTES ASSOCIÉS pour un 
taux de 10,82% du montant HT des travaux, 
sur la base de l’estimation des travaux.
> Votée à la majorité – 1 contre.

Colette Coste 
 Adjointe en charge de la communication

CONSEIL MUNICIPAL DU 21 MAI

Réfection d’un exutoire pluvial à Graulière
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> LES SERVICES TECHNIQUES (SUITE

à l'eau de s'infiltrer directement dans le 
sol via des puits d'infiltration ou des jar-
dins de pluie.

• �Stockage et réutilisation : Installer des 
cuves de récupération pour arroser le jardin 
ou alimenter certains usages domestiques.

• �Revêtements perméables : Utiliser des 
matériaux drainants pour les allées et par-
kings afin de limiter le ruissellement.

• �Ne pas envoyer l’eau : depuis la parcelle ou 
le chemin privé sur la route, vous éviterez 
l’amoncellement de cailloux et sable sur 
la voie rendant la circulation dangereuse. 
Une voie propre est un gage de longévité.

L’ÉLAGAGE : Globalement chacun es-
saie de faire le mieux possible pour offrir 
un environnement agréable en traversant 
notre commune, nous les remercions cha-
leureusement. 
• �Toutefois nous constatons çà et là certains 

manquements fort désagréables, qui mal-
gré plusieurs relances ne semblent pas 
perturber leur quotidien. 

LA RAISON DOIT TOUJOURS  
VALOIR SUR LA SANCTION !

André LAFFAIRE
   Adjoint chargé des infrastructures

LES ASSOCIATIONS COSNACOISES
Depuis le début janvier et jusqu’au 31 mai nous 
avons participé à 4 assemblées générales
Les faits marquants :
•  Le remplacement du président des 2M (quartier 
de Malpeyre-Maranzat) monsieur Daniel Bros par 
monsieur  Alain Cassier. Cette association sou-
cieuse de l’entretien et la rénovation de son petit 
patrimoine (banc, lavoir, croix...), organise la fête 
du pain en lien avec la Saint Honoré patron des 
boulangers.
•  Le remplacement de madame Mélissa Hangard 
au poste de présidente de l’association du groupe 
scolaire de Cosnac (AGSC) par madame Céline 
Poujade.
Nous adressons tous nos encouragements à ces 
nouveaux promus et nos sincères remerciements 
aux ex-présidents pour avoir su mener à bien cet 
exercice souvent difficile que sont la préservation 
des relations humaines et la communication au 
sein de leur association.
•  Nous regrettons  le décès de monsieur Georges 
SOL président de la FNACA pendant plusieurs dé-
cennies, il fut aussi adjoint au maire de Cosnac.

Les principaux travaux :
•  Réaménagement de l’îlot central du terrain de 
pétanque
•  Installation d’un éclairage led et filets pare-bal-
lons au stade d’honneur
 Travaux en cours :
•  Stabilisation du local chasse
 Les principales actions associatives :
•  L’association cycliste Cosnac VTT a organisé La 
“Massi” course régionale VTT
•  L’association 2M organisatrice de la fête du pain
•  La société de chasse communale vous invite au 
repas champêtre le 27 juillet.
•  Le comité des fêtes vous a accueilli le 22 mars 
pour sa soirée théâtre, le 6 avril pour le vide grenier 
et le 1er mai pour son casse-croute gratuit. 
•  A la même date  les jardins fleuris de Cosnac pré-
sentaient leurs compositions florales
•  Le club de pétanque organisateur de nombreux 
tournois
•  Le club de danse  a organisé  une soirée dansante 
le 18 mai.

•  Le football club de Cosnac a invité de nombreux 
clubs à son tournoi “Jean Daïdé’ 
•  Des concurrents venus de toute la France se réu-
nissent dans le cadre du tournoi de Cosnac ‘ Ques-
tions pour un champion” 
•  Deux tournois départementaux sont proposés 
par le Tennis club de Cosnac
Comme on peut le constater la vie associative cos-
nacoise est riche en activités nombreuses et va-
riées. L’endormissement de notre commune n’est 
pas d’actualité car nos associations en possèdent 
le remède.
Relations avec le 126e régiment d’infanterie
Est créée en remplacement de « l’école des bisons »  
la 11e compagnie d’instruction. La commune de 
Cosnac jumelée à l’école des bisons reste jumelée 
à la 11e compagnie d’instruction. La cérémonie du 
changement d’appellation aura lieu à Cosnac.

Michel FALZON
 Adjoint au Maire

Correspondant défense

Réfection des accotements et gestion des eaux pluviales route d’Ayras
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> RENCONTRE CITOYENNE

> ESPACE  MUNICIPAL ADRIEN TEYSSANDIER : VIE SOCIALE 

Les jeunes cosnacois qui ont eu 18 ans entre 
le 7 juillet 2024 et le 31 janvier 2025, accom-
pagnés de leurs parents, ont été reçus le 1er 
février par Monsieur le Maire accompagné 
de ses adjoints, afin de leur remettre leur 
carte d’électeur.

Après avoir donné quelques recomman-
dations sur les droits et devoirs de citoyens 
contenus dans le livret qui leur a également 
été remis, le verre de l’amitié a été partagé 
et a permis d’échanger avec tous.

Colette Coste 
 Adjointe en charge de la communication

> JEUX DU LUNDI
Un nouveau rendez-vous hebdomadaire 
à l’Espace municipal de Vie Sociale : des 
après-midis jeux pour tous !
A compter du 9 septembre 2025, l’Espace 
municipal de Vie Sociale de Cosnac propose 
un nouveau temps fort placé sous le signe de 
la convivialité et du partage.
Chaque lundi après-midi de 14h à 17h, l’Es-
pace municipal de Vie Sociale accueillera les 
habitants pour un atelier ludique autour des 
jeux de société et des jeux de cartes.
Ouvert à toutes et tous, cet atelier hebdo-
madaire a pour objectif de favoriser les ren-
contres, rompre l’isolement et permettre 

aux participants de passer un moment 
agréable dans une ambiance chaleureuse.
Que vous soyez amateur de belote, passion-
né de scrabble ou curieux de découvrir de 
nouveaux jeux, ce rendez-vous est fait pour 
vous !
L’initiative s’inscrit dans la dynamique des ac-
tions de lien social portées par la commune.
Elle s’adresse aussi bien aux aînés qu’aux plus 
jeunes adultes et ne nécessite aucune com-
pétence particulière : seul compte le plaisir 
de jouer ensemble.
Informations pratiques : Les ateliers se dé-
roulent tous les lundis de 14h à 17h à l’Espace 
municipal de Vie Sociale.

Pour participer, il est recommandé de s’ins-
crire au préalable :
• Par mail :  
centreteyssandier@commune-cosnac.fr
• Par téléphone : 05.55.92.82.97

Le 15 mars, Monsieur le Maire, accompagné 
par les élus, a reçu « Salle Municipale » les 
nouveaux habitants de Cosnac  pour  leur 
souhaiter la bienvenue et leur présenter  
notre commune, ainsi que les bénévoles liés 
à  l’Espace Municipale de Vie Sociale pour 
les remercier de leur engagement quoti-
dien et leur exprimer toute notre recon-
naissance.
La matinée s’est terminée  par de beaux 
moments d’échanges autour du verre de 
l’amitié et du buffet préparé par Denis, 
notre cuisinier du restaurant scolaire, 

Colette Coste 
 Adjointe en charge de la communication

> ACCUEIL DES NOUVEAUX HABITANTS ET REMERCIEMENTS AUX BÉNÉVOLES

Accueil des nouveaux habitants

Journée citoyenne

L’ESPACE ADRIEN TEYSSANDIER EST UN SERVICE MUNICIPAL (Vie sociale, Centre de Loisirs et Périscolaire) 
Les élus en valident chaque action.
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> ESPACE  MUNICIPAL ADRIEN TEYSSANDIER : VIE SOCIALE (SUITE) 

> CHASSE AUX ŒUFS

Le dimanche 27 Avril 2025, le parc public du 
château de Cosnac a résonné des rires des 
enfants venus nombreux participer à la tra-
ditionnelle chasse aux œufs organisée par 
l’Espace municipal de Vie Sociale.
Sous un ciel printanier, petits et grands ont 
pu profiter d’un après-midi riche en anima-
tions : jeux en bois, atelier créatif, maquillage 
festif, sans oublier les boissons et les gour-
mandises préparées par le club ados.
Le moment fort de la journée fut bien sûr la 
chasse aux œufs elle-même, durant laquelle 
les enfants ont déployé toute leur énergie 
pour retrouver les précieux trésors chocola-
tés disséminés dans les recoins du parc. Ces 
gourmandises étaient offertes par la muni-
cipalité.
Parents, grands-parents et enfants ont par-
tagé un moment chaleureux et intergéné-
rationnel, dans une ambiance conviviale et 
joyeuse.
Cette belle réussite témoigne de l’engage-
ment de la commune pour proposer des 
temps forts fédérateurs à destination de 
toutes les générations.
Un grand merci à l’équipe organisatrice, aux 
bénévoles et à tous les participants pour 
cette journée. 

> SALON DU LIVRE
Le 6 septembre 2025, de 9h à 18h, durant la 
fête votive, Cosnac accueillera la troisième 
édition du Salon du Livre Jeunesse, un évé-
nement incontournable pour les amoureux 
des lettres et de la culture. Organisée par 
l’Espace Municipal de Vie Sociale, cette jour-
née promet d’être riche en découvertes lit-
téraires avec la présence de 19 auteurs jeu-
nesse, qui partageront leur passion et leur 
univers créatif.

Une première réunion de préparation a ré-
cemment rassemblé bénévoles et jeunes 
du secteur ados, véritables acteurs de cet 
événement. Ensemble, ils ont décidé de la 
thématique du salon « LE PETIT PRINCE », de 
la mise en place d’ateliers créatifs et du dé-
roulement de cette journée.

Cet événement est une occasion unique 
de rencontrer des écrivains, d’acquérir des 
livres dédicacés et de plonger dans l’univers 
fascinant de la littérature pour enfants. 

Ne manquez pas cette belle fête dédiée à la 
lecture !

Pour plus de renseignements, contactez le 
secrétariat de l’Espace Adrien TEYSSANDIER 
au 05 55 92 82 97

> ATELIER THÉÂTRE
• Samedi 28 juin 2025 à 17h00
"La véritable légende du perroquet", spec-
tacle de la Compagnie Ankréation, adapté 
par Ambre Kuropatwa
Interprété par le groupe enfants 6-8 ans
Durée 35 mn
• Dimanche 29 juin 2025 à 17h
"La Raibow Academy", montage de textes 
classiques écrit par Ambre Kuropatwa
Interprété par le groupe ados 9-15 ans
Durée 45 mn
• Dimanche 29 juin 2025 à 18h30
"Carte blanche nommée désirs"
 Interprété par le groupe adultes
Durée 1h
GRATUIT SANS RÉSERVATION

> L’ATELIER EVEIL ET CONTES
Cet atelier est proposé par l’Espace munici-
pal de Vie Sociale de Cosnac. 
Il accueille les enfants de 3 mois à 3 ans, ac-
compagnés d’un adulte (Parents, Grands-pa-
rents, assistantes maternelles) tous les lundis 
scolaires de 9 h 45 à 11 h 15. 
 L’atelier a évolué et connu un vif succès du-
rant l’année 2024-2025 avec une augmen-
tation de l’effectif (44 enfants et 15 adultes). 
Cette année, une nouvelle organisation a été 
proposée aux participants : une thématique 
servant de fil conducteur « les animaux et 
leurs environnements » a été choisie.
Sur la 1re période en lien avec l’automne 
(orange) : la savane. 2e période en lien avec 
l’hiver (bleu) : l’océan. 3e période en lien avec 
le printemps (vert) : la nature. 
De plus, chaque atelier commence par un 
petit rituel : des chansons signées, puis une 

Ville Fleurie 2e fleurChasse aux œufs

Chasse aux œufs
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> ESPACE  MUNICIPAL ADRIEN TEYSSANDIER : VIE SOCIALE (SUITE) 
partie activité complète la séance ainsi que 
des jeux mis à disposition. 
Durant cette période, les enfants de l’atelier 
ont été initiés à l’éveil musical (éléments du 
quotidien recyclés). Cette animation a été 
encadrée par Ambre Kuropatwa, interve-
nante cosnacoise spécialisée. Ils ont béné-
ficié également de séances de contes Ka-
mishibai offertes par Geneviève, bénévole 
cosnacoise. Enfin, un intervenant du Centre 
Permanent d’Initiatives à l’Environnement 
a proposé un atelier peinture avec des élé-
ments naturels. Parallèlement à ces inter-
ventions ponctuelles, une animatrice de la 
commune (Charline), épaulée par Annie, bé-
névole proposent des moments d’échanges 
et d’activités. 

Une nouvelle thématique autour du livre 
sera proposée pour l’année 2025-2026. 
L’atelier intégrera ainsi l’organisation du sa-
lon du livre Jeunesse
Pour plus de renseignements complé-
mentaires ou inscriptions, n’hésitez pas à 
contacter le secrétariat de l’espace munici-
pal de vie social par téléphone au : 
05 55 92 82 97 ou par mail à centreteyssan-
dier@commune-cosnac.fr

> SECTEUR ADOS
Depuis la rentrée de Septembre, vous avez 
pu voir les jeunes du secteur ados lors de 
Livres en fête jeunesse et les après midi 
Noël, jeux en famille, chasse aux œufs en 
coordination avec l’Espace municipal de Vie 
Sociale. 
Ils ont animé comme chaque année les après 
midi Halloween et Carnaval ainsi que la jour-
née Vide Ta Chambre. 
Cette année, grâce aux fonds récoltés, ils ont 
décidé de passer un moment convivial de 2 
jours et 1 nuit sous tentes avec une anima-

tion aventure/cohésion avec l’intervenant 
« PARKATTAK », préparation du campement 
et des repas sauf celui du premier jour qu’ils 
partageront à l’auberge de Cosnac. De bons 
moments de rigolades sont à venir !
Pour la rentrée scolaire 2025, ils ont déjà 
commencé à travailler avec l’Espace muni-
cipal de Vie Social et les bénévoles de la bi-
bliothèque sur « Livres en fête Jeunesse » du 
Samedi 6 Septembre de 10h à 18h.
Ils participeront ensuite à la « Briviste » le 
Dimanche 28 Septembre pour leur 5e année. 
Un rendez-vous placé sous le signe de la so-
lidarité et où ils vous attendent nombreux.
Au mois d’Octobre, petits et grands pourront 
venir déguisés lors de l’après midi Halloween 
du Samedi 25 Octobre de 14h30 à 18h à la 
salle Louis Jouvet.
Fin Novembre, il sera temps de préparer Noël 
et de ranger sa chambre grâce au « Vide ta 
Chambre » du Dimanche 23 de 9h à 16h à la 
salle polyvalente. 
Et pour finir l’année, les jeunes, vous atten-
dront sur leurs stands gourmand et créatif 
lors de l’après-midi « Noël » du Dimanche 14 
Décembre. 

Le secteur ados concerne les jeunes dès la 
6e ainsi que le groupe appelé « Passerelle » 
(jeunes de CM2 inscrits sur les mercredis 
du Centre de Loisirs). Ils se retrouvent deux 
mercredis par mois dans leur local, encadrés 
par leur animatrice. 
Pour tout renseignement, vous pouvez 
contacter Julie à : 
centreteyssandier@commune-cosnac.fr. 

Éveil et Contes

Carnaval

Préparation du Carnaval

HalloweenPréparation de la chasse aux œufs

Stand des ados à la chasse aux œufs
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> ESPACE  MUNICIPAL ADRIEN TEYSSANDIER : CENTRE DE LOISIRS

Notre séjour d’Avril, « les gourmandises » 
avec la découverte et la fabrication des pâ-
tisseries avec « la Katisserie » a fait beaucoup 
d’heureux, ainsi que la visite de l’usine des 
« Madeleines BIJOU » avec petite dégusta-
tion qui s’est poursuivie sur un parcours Terra 
Ventura de Saint Yrieix La Perche.
L’inter centre sur le thème de l’eau avec 
l’agglo de Brive : les enfants ont découvert 
différents ateliers fabriqués et menés par 
les différents centres de loisirs. Ils ont pu 
déguster des fromages et du jus de pomme 
de la région.
Le spectacle « Potsikai » organisé par les 
JMF a conquis petits et grands.
Les ateliers cuisines menés par les anima-
teurs ont fait découvrir aux enfants diffé-
rentes façons de se régaler.
L’atelier « Les bougies de Gaëlle » a clôturé 
le séjour avec de bonnes odeurs de bonbons 
qui se sont diffusées sur le centre. 
Un séjour de vacances court, mais plein de 
belles découvertes.

L’année scolaire se termine sur le thème 
« du sol et ses vivants ». Un petit spectacle 
organisé par l’équipe d’animation le mercre-
di 18 juin, a permis aux familles présentes de 
découvrir l’investissement de leurs enfants 
durant les mercredis.
Une sortie dans la forêt de Blanchefort  fina-
lise cette découverte.
Le thème du séjour de juillet sera « la fête 
foraine » : de multiples activités manuelles, 
sportives ainsi que des sorties journée au 
Lac de Miel seront proposées par une équipe 
d’animateurs diplômés, motivés et plein 
d’entrain, afin d’amener vos enfants dans le 
tourbillon de la fête. Mini camp d’une nuit 
sous tente avec activités sportives pour les 

3/7 ans ainsi que 2 nuits pour les plus de 7 ans 
au Lac de Miel.
 Une nuit au city- stade pour nos ados qui ont 
choisi de partager un moment convivial avec 
activités sportives.
Le thème du mois d’Août sera « les rêves » 
ce qui amènera vos enfants jusqu’à la rentrée 
scolaire en douceur. Lecture de contes, his-
toires, kamishibaï et plein de nouvelles dé-
couvertes accompagnées d’auteurs qui se-
ront présents sur « le salon du livre jeunesse 
» qui se déroulera le samedi 6 septembre.
Bien sûr du sport, des activités et des sorties 
sont au programme pour parfaire ce séjour 
et c’est avec pleins de beaux souvenirs de 
vacances qu’ils retrouveront leurs copains.

Atelier cuisine

Jardinage du mercredi

Atelier poterie du mercredi

Mercredi à la patinoire
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En 2018 Cosnac s’était vue attribuer le Label 
« Ville Fleurie » 1 fleur de la région Nouvelle 
Aquitaine. Cette année une 2e fleur nous 
a été attribuée.  Cette obtention est la re-
connaissance de la qualité de vie et l’enga-
gement environnemental de la commune. 
Monsieur le Maire a réuni les acteurs clés de 
cette distinction florale accordée à la com-
mune et les a chaleureusement remerciés. Il 
a souhaité rappeler qu’obtenir la deuxième 
fleur ce n’est pas que le fleurissement de la 
commune. De nombreux critères rentrent 
en jeu pour l’attribution. Entre autres la vo-
lonté et la volonté c’est aussi : éco-école, 
le troc des pantes, les jardins partagés, la 
sauvegarde des bois, forêts, boisements, 
la sauvegarde de notre histoire, des ani-
mations tournées vers la nature, en zones 
naturelles, la chasse aux œufs pour Pâques, 
le Noël de Cosnac sur le nouveau centre 
bourg végétalisé, l’utilisation de matériaux 
de récupération, les journées citoyennes, les 
composteurs, le broyat, la fabrication de ca-
banes en osier, les chemins de randonnées, 
le parc communal du château, les sous-bois 
du city-stade, des pelouses et des prairies 
fleuries, la gestion différenciée des espaces 

verts en fonction de l’usage des espaces, la 
gestion des déchets verts, de l’eau, du dés-
herbage, de l’éclairage public, la sobriété 
énergétique ; la propreté urbaine ; les amé-
nagements urbains, sportifs et récréatifs…
etc Autant de critères considérés dans le 
cadre régional des « villes fleuries ». A cette 
occasion nous avons également entendu 
la voix des jeunes générations avec la pré-

sence des éco-délégués du groupe scolaire, 
encadrés de leurs enseignants. Julia Esclaire 
a pris la parole pour souligner les initiatives 
concrètes mises en place au sein de l’établis-
sement scolaire en faveur de la protection 
de l’environnement.

Colette Coste 
 Adjointe en charge de la communication

> COSNAC À NOUVEAU RÉCOMPENSÉE PAR LA RÉGION NOUVELLE AQUITAINE

> JECLAT 
Judo école Cosnac loisirs arts martiaux et 
traditions.
Le Jeclat vous accueille pour des activités 
sportives diversifiées.
Nous comptons 213 adhérents(e)s.
Multi générations !!! A partir de 3 ans et 
jusqu’à 90 ans.
• Des séances pour les enfants : Judo et  
gym
• Des séances pour les adultes :  gym 
douce, renforcement musculaire, cardio 
Energy, Pilâtes et stretching. 
5 ÉDUCATEURS DIPLÔMÉS :
• 1 qui encadre les cours de judo : Julien
• 4 qui encadrent les cours gym à chacun 
sa discipline : Anne-Marie, Cathy, Cyril et 
Nathalie. 
Cette saison Magali Godier suit une forma-
tion d’éducateur sportif en vue de l’obten-
tion de son CQP (certificat de qualification 
professionnelle).
Merci aux adhérents pour la bienveillance à 
son égard.

Participation aux compétitions pour les 
judokas :
Objat : résultats
Micro poussin : 1er  Anton et Gabin – 2e Nils 
et Léane  -  3e  Elise et Margot.
Mini poussin : 1er Ernest - 2e Corentin - 3e 
Livia.
Poussin : 1er  Sacha - 2e Léo - 3e Angélina
St Viance : résultats
Micro poussin : 1er Noah, Gabin, Anton et 
Nils - 3e Baptiste, Léane et Margot
Mini poussin : 1er Ousmane
Poussin : 1er Sacha, Rafael et Léo - 3e Thi-
baud, Louis et Noam.
Toutes nos félicitations
Nos temps forts : distribution de chocolats 
de noël, galette des rois, carnaval, choco-
lats de pâques.
A venir
Les portes ouvertes le samedi 14 juin 2025 
à partir de 14h30 présentation des activités 
gym enfants et adultes.

Les portes ouvertes le vendredi 20 juin 
2025 à partir de 18h00 présentation judo 
remise de grades.
En septembre une séance gym APA (activi-
té physique adapté) sera reprise au sein de 
notre association 
Mesdames, messieurs, l’activité physique 
est bénéfique pour la santé.
Nous avons pour souhait de partager avec 
vous des moments de plaisirs, en se retrou-
vant une à plusieurs  fois par semaine en 
toute convivialité et le bien être, dans une 
discipline sportive. 
Venez nous retrouver, l’inscription est pos-
sible tout au long de la saison.
Nous contacter :  
www.judo-gym-cosnac.fr 
Téléphone Port :  
06 84 22 13 53 ou 06 31 40 39 26
Merci aux membres du bureau et bénévoles 
Sportivement

Nathalie Tournelle 
Présidente du JECLAT

Ville Fleurie 2e fleur
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UN PREMIER SEMESTRE BIEN REMPLI
> Comme tous les ans succès du  réveillon de 
la Saint Sylvestre (160 convives), préparé par 
les Garennes du Gour et animé par Romain 
Lajoinie.
> Le 22 mars, soirée théâtre avec la troupe 
des Play Mobils qui a eu lieu pour la première 
fois, Salle Louis Jouvet et encore une fois 
salle comble.

> Le 6 avril, suite à la météo médiocre de la 
fête votive un vide grenier « de rattrapage » 
a été organisé et a permis aux exposants 
qui étaient inscrits pour le vide grenier de la 
fête de pouvoir venir exposer gratuitement. 
Cette manifestation s’est déroulée sous un 
beau soleil printanier et les visiteurs sont ve-
nus très nombreux.

> Le 1er mai, les nombreux cosnacois ont 
partagé un moment de convivialité autour 
du traditionnel casse croûte gratuit et ont 
pu apprécier les magnifiques compositions 
florales de l’association « Les Jardins Fleuris ». 
Cette année les enfants ont  pu également 
déguster gratuitement les chamallows grillés.

> Le 28 juin aura lieu le Marché des Produc-
teurs de Pays en partenariat avec la mairie, 
animé par MOMO.  Le comité des fêtes allu-
mera le feu de la Saint Jean et organisera la 
retraite aux flambeaux en partenariat avec la 
mairie "et la chambre d'agriculture.
> Les 6 et 7 septembre aura lieu la fête avec 
le samedi le feu d’artifice offert par la mu-
nicipalité, le dimanche le vide grenier (Le 
programme sera bientôt sur le site du co-
mité des fêtes : comitedesfetesdecosnac.e 
-monsite.com)
> Le 29 novembre : Repas à thème.
> Le 31 décembre : réveillon de la Saint Syl-
vestre.

> COMITÉ DES FÊTES

Flashez et regardez  
quelques photos de nos  

différentes manifestations

> SOCIÉTÉ COMMUNALE DE CHASSE 
Salle de nouveau comble le 12 avril der-
nier, ambiance agréable et festive, pour le 
sanglier farci, cuit au four à bois, précédé 
des terrines et suivi des fromages d’au-
vergne. La société remercie tous les parti-
cipants et, désolée, s’excuse de n’avoir pu 
répondre à toutes les demandes faute de 
place en salle. Nous remercions également 
tous les bénévoles dévoués pour la prépa-
ration, le déroulement et la remise en place 
des installations, ainsi que les contributeurs 
et donateurs pour la tombola riche en lots 
et très appréciée.
Dimanche 27 juillet 2025 à partir de 12 h, 
repas champêtre avec grillades marinées 
des chasseurs sur le boulodrome. À l’ombre 
des châtaigniers aucune limitation de place 
cette fois ci !

Nous donnons rendez-vous à tous pour 
15 € : Kir, Terrine de sanglier, grillades mari-
nées avec musiciens du soir, salade, fromage 
d’auvergne, dessert, vin rouge/rosé à vo-
lonté, café. 
Inscriptions : 
Laurent Cayre Président  
06 20 30 37 94
Daniel Geneste  
06 81 75 21 54
Dominique Chabaud  
06 89 22 89 82
Jacques Coste  
06 72 12 23 89
Georges Gramond  
06 66 72 29 28
Assemblée générale annuelle vendredi 27 
juin à 19 h, au local chasse.Repas des chasseurs du 12 avril

Vide grenier

Casse croûte  du 1er mai

Soirée théâtre salle Louis Jouvet
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> QUESTIONS POUR UN CHAMPION
Le club ''Questions pour un Champion'' 
de Cosnac est une association dynamique 
et active qui, forte de ses 40 membres, fait 
briller le club bien au-delà des limites de la 
commune, aussi bien dans les tournois or-
ganisés par d'autres clubs, qu'à la télévision 
où plusieurs membres ont brillé au jeu té-
lévisé et certains y ont même décroché la 
cagnotte !

Mais le club Qp1C n'est pas élitiste puisque 
tous les niveaux de culture générale y sont 
représentés et surtout les jeux s'y déroulent 
dans la bonne humeur et la convivialité.

En termes de convivialité le club organi-
sera d'ailleurs une journée champêtre le 

dimanche 15 juin chez une adhérente où 
bonne chère et bonne humeur seront au 
rendez-vous !

Si vous aussi avez envie d'améliorer votre 
culture générale et de venir jouer sans 
''prise de tête'' (comme vient récemment 
de le faire Raphaël, un jeune de 29 ans), 
ou ne serait-ce que par curiosité pour voir 
comment se déroulent nos séances de jeux, 
celles-ci ont lieu à la salle Municipale (sous 
le dojo) le mardi de 14h à 16h30 et le ven-
dredi de 17h30 à 20h.

La cotisation annuelle (après 3 séances gra-
tuites !) est de 20 €.

Notre tournoi du 09 novembre 2024 a été 
une réussite ; la plupart des participants 
reviendra pour la ''cuvée'' 2025 qui est fixée 
au samedi 08 novembre 2025.

Notez-le d'ores et déjà sur vos agendas et 
n'hésitez pas à venir nous rendre visite : 
c'est gratuit !!

Notre club, âgé de 22 ans avec des adhé-
rents qui ont entre 12 et 85 ans est toujours 
dynamique et tourné vers l’avenir…pour-
quoi pas avec vous !!!

Gilbert Lagarde 
Secrétaire du club Questions pour un Champion

> CLUB DE DANSE
Une saison de danse 2024/2025 riche en 
émotions et évènements
Saison particulièrement intense, marquée 
par des moments forts, des défis à relever 
avec enthousiasme et une énergie toujours 
présente,
Un tournant majeur : Perte de notre « Local 
Danse » et son déménagement (mars 2024).

Cet évènement, bien que perturbant, nous 
a permis de prendre pleinement conscience 
de la grande chance que nous avons eue, de 
bénéficier pendant 27 années, d’un espace 
dédié à notre passion et qui a été le cœur 
battant de notre association.

Un anniversaire inoubliable: Les 30 ans du 
Club.

Le 22 Février 2025 journée anniversaire 
pour partager les 30 ans d’activité de notre 
association.

30 Ans d’Enseignement, à Cosnac, de 
toutes les danses de salon et danses en 
ligne, partagées avec passion et convivialité

Un calendrier bien rempli, entre cours de 
danse et animations diverses :

Grâce au soutien de la municipalité, le Club 
de Danse de Cosnac, a poursuivi sa route de 
façon « Pétillante » et les danseurs de notre 
association sont de plus en plus sollicités 
pour animer des manifestations locales 
majeures.

VOICI NOTRE CALENDRIER  
DE FIN DE SAISON 2024/2025 :

• Samedi 14 Juin 2025 : Animation du 
Kiosque de Brive de 15 h à 16 h

• Dimanche 22 Juin 2025 –  REPAS de FIN 
de SAISON :

C’est à Lanzac, « Chez Manon » que nous 
rassemblerons tous nos adhérents, pour 
partager avec eux un bon repas suivi d’un 
après-midi de danse.

• Vendredi 27 Juin 2025 – TULLE Quai 
BALUZE

Nos danseurs, danseuses, ont été invités, ce 
jour –là, à danser Quai Baluze, pour partici-
per au lancement de la nouvelle association 
« TULLE REMET LE SON » qui succède aux 
célèbres« Nuits de Nacre»

CONTACT : 06 10 83 72 75Souvenir de nos 30 ans
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Qui sommes-nous ? L’Amicale du Groupe 
Scolaire a été créée le 21/01/1994. C’est 
une association qui œuvre pour récolter des 
fonds aux travers de diverses manifestations 
organisées tout au long de l’année scolaire. 
Les fonds récoltés permettent de soutenir 
l’équipe enseignante dans les projets sco-
laires et d’améliorer le cadre de vie à l’école.
Ce début d’année a été marqué par une mo-
bilisation de nouveaux parents, désireux de 
s’investir pour nos enfants Cosnacois.

L’AGSC compte pour cette année scolaire 
88 adhérents et nous tenons à les remercier 
chaleureusement pour leur confiance. 
Depuis le mois de janvier, nous avons réa-
lisé à la sortie de l’école, des crêpes pour la 
chandeleur ainsi qu’une vente de gâteaux 
pour Pâques avec des chocolats offerts aux 
enfants.
L’AGSC a également tenu un stand de vente 
de gâteaux et de boissons lors des représen-
tations de théâtre des élèves des classes de 
CE2/CM1 et CM2 le 21 février dernier. 
Nous tenons à remercier l’ensemble des pa-
rents qui ont confectionné de délicieux gâ-
teaux pour ces occasions.
Nous avons également participé au finance-
ment de la classe découverte sur l’île d’Olé-
ron au centre de l’ODCV de la Martière qui 
s’est déroulée au mois de mars.
Nous avons à cœur de pouvoir organiser 
d’autres événements tels qu’un vide grenier, 

un loto, une soirée dansante ou un karaoké, 
une randonnée familiale … afin que nos en-
fants puissent continuer à s’épanouir en mi-
lieu scolaire.

Vous l’aurez compris, ce ne sont pas les idées 
qui manquent et nous espérons vous retrou-
ver nombreux lors de ces manifestations. 

L'association est ouverte à tous. Si vous sou-
haitez nous rejoindre pour participer à la 
préparation d'événements, que vous soyez 
parents d'enfants de Cosnac ou retraités, 
n’hésitez pas à nous contacter.

Contact - Renseignements :  
agscosnac@gmail.com

Pour nous suivre, c’est sur notre page Face-
book : AGS Cosnac 

Prochaines dates à venir :

• Fin septembre : Fête de la rentrée

• Fin septembre/début octobre :  
Assemblée générale

> L’AMICALE DU GROUPE SCOLAIRE DE COSNAC

> LES JARDINS FLEURIS

> ASSOCIATION CYCLISTE COSNAC VTT

Outre nos ateliers floraux mensuels du jeudi 
après-midi, nous avons offert des décora-
tions de table pour agrémenter le repas de 
Noël des résidents de l’EHPAD de Cosnac, 
des lots pour Questions pour un champion 
et  le Téléthon.
Comme chaque année, nous avons partici-
pé au casse-croûte du 1er mai organisé par 

le comité des fêtes en vendant des petites 
compositions florales réalisées sur place.
Au mois de juin, nous projetons une sortie 
d’un jour pour visiter un jardin et un château 
ainsi qu’un voyage de 3 jours dans la région 
de Villeneuve sur Lot.
Pour tous renseignements, veuillez 
contacter Claudine au 06 14 51 47 00.

Le 12 et 13 avril, l'AC COSNAC a organisé 
au city de la plaine des jeux des bouleaux un 
TDJV (Trophée Départemental des Jeunes Vé-
tétistes) et la 3e manche du challenge MASSI. 
Cette manche était le support départemental 
du championnat UFOLEP.
Plus de 200 compétiteurs avaient fait le 
déplacement pour s'affronter sur les terres 
cosnacoises .
Nous tenons à remercier l'ensemble de la 
municipalité, les riverains à proximité et 
l'ensemble des bénévoles.
D'autres événements sont à l'étude.
Sportivement.

L'équipe de l'AC COSNAC Le challenge MASSI

Compositions florales  pour le casse-croûte du 1er mai
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> VÉLO CLUB DE COSNAC

> RAPPEL DE QUELQUES RÈGLES DE CIVISME

Et voilà la saison 2025 a commencé depuis 
février avec un eff ectif stable à 48 licenciés.
Lors de nombreuses courses sur plusieurs 
départements,  le VELO CLUB COSNAC s’est 
imposé sur les podiums toutes catégories. 
Au total annuel cela va représenter plus de 
50 participations à divers évènements 
cyclistes.
Au moment de la rédaction de cet article,  
mai 2025, tous les coureurs du VCC pré-
parent les diff érents Championnats, Dé-
partemental, Régional, National.
Nous espérons plusieurs titres et un bon 
moment de plaisir et de sportivité en por-
tant haut les couleurs de COSNAC.
Pour tous renseignements, veuillez 
contacter Claudine au 06 14 51 47 00

ANIMAUX
Les propriétaires d’animaux et ceux qui en 
ont la garde sont tenus de prendre toutes 
les mesures propres à préserver la tranquil-
lité du voisinage de jour comme de nuit.

POUBELLES
Vous devez rentrer vos poubelles dès la col-
lecte des ordures achevée, elles ne doivent 
ni gêner la circulation des piétons, ni celle 
des véhicules.

BRUITS
Les occupants et les utilisateurs de locaux 
privés, d’immeubles d’habitations, de leurs 
dépendances et de leurs abords doivent 
prendre toutes les précautions pour éviter 
que le voisinage ne soit gêné par les bruits 
émanant de leurs activités, des appareils 
ou machines qu’ils utilisent ou par les tra-
vaux qu’ils eff ectuent. A cet eff et, les tra-
vaux de bricolage et de jardinage, utilisant 
des appareils à moteur, ne sont autorisés 
qu’aux horaires suivants selon l’arrêté Pré-
fectoral.

LES JOURS OUVRABLES : 
de 8h30 à 12h  et de 14h30 à 19h30

LES SAMEDIS : 
de 9h à 12h et de 15h à 19h

LES DIMANCHES ET JOURS FÉRIÉS : 
de 10h à 12h

Le tapage nocturne (entre 22h et 7h) est un 
délit répréhensible par la loi. Aucun bruit ne 
doit être perceptible du voisinage immédiat 
après 22h. Il est conseillé, en cas de fête ex-
ceptionnelle, d’avoir la courtoisie d’avertir 
les voisins.

TROTTOIRS ET HAIES
Il incombe aux propriétaires occupants 
ou aux locataires d’entretenir  les trott oirs  
devant leur habitation, de tailler les haies 
à l’aplomb de votre limite de propriété afi n 
de garantir la sécurité de passage des véhi-
cules et des piétons.

Le vélo club de cosnac
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> SIRTOM

LA COLLECTE DES ORDURES  MÉNAGÈRES CE QUI CHANGE SUR COSNAC
• COLLECTE DES BIODECHETS
•  PASSAGE AU RAMASSAGE A LA QUINZAINE 
• 3 SECTEURS DE COLLECTE SUR COSNAC
• PAS DE TAXE SUPPLEMENTAIRE

COLLECTE DES BIODECHETS 
MODES DE COLLECTE Au porte à porte 
(dans ce cas vous avez été contacté par le 
SIRTOM). 
En apport volontaire : dans les colonnes 
de collecte (badge et/ou bac à demander 
auprès du SIRTOM :
www.sirtom-regionbrive.net/contact/
COMPOSTAGE : Mise à disposition de kits 
de compostage individuel (composteur, 
seau plein, brasscompost et dépliant expli-
catif) à prix subventionné.

LA COLLECTE DES ORDURES  MÉNAGÈRES CE QUI CHANGE SUR COSNAC

•  PASSAGE AU RAMASSAGE A LA QUINZAINE 

QUE DOIT-ON METTRE DANS LE BAC DES BIODECHETS
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Ne communiquez pas vos dates de
vacances ou vos absences sur vos réseaux
sociaux. Il est déconseillé de publier vos

photos de vacances. Toutes ces
informations facilitent l’action des

cambrioleurs.

Signalez au commissariat de police ou à la brigade de
gendarmerie tout fait suspect pouvant indiquer qu’un

cambriolage se prépare en composant le 17

17

Contre les cambriolages,
ayez les bons réflexes

Équipez votre porte d’un système de fermeture
fiable ;
Installez des équipements adaptés et agréés
(volets, grilles, éclairage programmé, détecteur
de présence, systèmes d’alarme).

Photographiez vos objets de valeur ;
Notez le numéro de série et la référence des
matériels et biens de valeur. Conservez vos
factures.

Changez les serrures de votre domicile si vous
venez d’y emménager ou si vous venez de perdre
vos clés ;
Fermez la porte à double tour, même lorsque
vous êtes chez vous ;
Faites attention à tous les accès. Ne laissez pas
de clé sur la serrure intérieure d’une porte vitrée ;
Avant de laisser quelqu’un entrer chez vous,
assurez-vous de son identité ;
Placez en lieu sûr vos bijoux, carte de crédit, sac à
main et clés de voiture.

N’inscrivez pas vos nom et adresse sur votre
trousseau de clés ;
N’inscrivez ni votre prénom ni votre situation
matrimoniale sur votre boîte aux lettres ;
Ne laissez pas vos clés sous le paillasson, dans la
boîte aux lettres, dans le pot de fleurs…

      Confiez-les plutôt à une personne de confiance.

Informez votre entourage de votre
départ (famille, ami, voisin,
gardien…) ;

Faites suivre votre courrier ou
faites-le relever par une personne
de confiance: une boîte aux lettres
débordant de plis révèle une
longue absence ;

Transférez vos appels sur votre
téléphone portable ou une autre
ligne ;

Votre domicile doit paraître habité
tout en restant sécurisé. Créez
l’illusion d’une présence, à l’aide
d’un programmateur pour la
lumière, la télévision, la radio…

PROTÉGEZ LES ACCÈS

SOYEZ PRÉVOYANT

SOYEZ VIGILANT

NE COMMETEZ PAS
D’IMPRUDENCE

AVANT DE PARTIR EN
VACANCES

Vous partez en vacances ? Dans le cadre de leurs missions
quotidiennes, les forces de sécurité pourront surveiller
votre domicile à condition de signaler votre absence.
Vous disposez de deux possibilités pour vous inscrire au
dispositif OTV :

en vous déplaçant auprès d’un commissariat de police
ou d’une brigade de gendarmerie de votre choix;
en vous inscrivant en ligne via le site service-public.fr

OPÉRATION TRANQUILLITÉ
VACANCES

vacances ou vos absences sur vos réseaux
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d’un programmateur pour la
lumière, la télévision, la radio…

PROTÉGEZ LES ACCÈS

SOYEZ PRÉVOYANT

SOYEZ VIGILANT

NE COMMETEZ PAS
D’IMPRUDENCE

AVANT DE PARTIR EN
VACANCES

Vous partez en vacances ? Dans le cadre de leurs missions
quotidiennes, les forces de sécurité pourront surveiller
votre domicile à condition de signaler votre absence.
Vous disposez de deux possibilités pour vous inscrire au
dispositif OTV :

en vous déplaçant auprès d’un commissariat de police
ou d’une brigade de gendarmerie de votre choix;
en vous inscrivant en ligne via le site service-public.fr

OPÉRATION TRANQUILLITÉ
VACANCES

Ne communiquez pas vos dates de
vacances ou vos absences sur vos réseaux
sociaux. Il est déconseillé de publier vos

photos de vacances. Toutes ces
informations facilitent l’action des

cambrioleurs.

Signalez au commissariat de police ou à la brigade de
gendarmerie tout fait suspect pouvant indiquer qu’un

cambriolage se prépare en composant le 17

17

Contre les cambriolages,
ayez les bons réflexes

Équipez votre porte d’un système de fermeture
fiable ;
Installez des équipements adaptés et agréés
(volets, grilles, éclairage programmé, détecteur
de présence, systèmes d’alarme).

Photographiez vos objets de valeur ;
Notez le numéro de série et la référence des
matériels et biens de valeur. Conservez vos
factures.

Changez les serrures de votre domicile si vous
venez d’y emménager ou si vous venez de perdre
vos clés ;
Fermez la porte à double tour, même lorsque
vous êtes chez vous ;
Faites attention à tous les accès. Ne laissez pas
de clé sur la serrure intérieure d’une porte vitrée ;
Avant de laisser quelqu’un entrer chez vous,
assurez-vous de son identité ;
Placez en lieu sûr vos bijoux, carte de crédit, sac à
main et clés de voiture.

N’inscrivez pas vos nom et adresse sur votre
trousseau de clés ;
N’inscrivez ni votre prénom ni votre situation
matrimoniale sur votre boîte aux lettres ;
Ne laissez pas vos clés sous le paillasson, dans la
boîte aux lettres, dans le pot de fleurs…

      Confiez-les plutôt à une personne de confiance.

Informez votre entourage de votre
départ (famille, ami, voisin,
gardien…) ;
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>  14 juin : à partir de 14 h 30 présentation des activités gym 

enfants et adultes 

>  20 juin : à partir de 18 h 00 présentation judo remise de 

grades

>  28 Juin : Marché des Producteurs de Pays organisé par la 

Mairie et le CDF et la Chambre d'Agriculture

>  28 juin : à 17 h spectacle de la Compagnie Ankréation, 

interprété par le groupe enfants 6-8 ans

>  29 juin : à 17 h spectacle de la Compagnie Ankréation, 

interprété par le groupe des ados 9-15 ans

>  29 juin : à 18 h 30 spectacle de la compagnie Ankréation  

interprété par le groupe adultes

>  27 juillet : à partir de 12 h repas champêtre organisé par la Sté 
Communale de chasse

>  6 septembre : Salon du livre jeunesse organisé par l’Espace municipal 
de Vie Sociale

>  6 et 7 septembre : Fête votive – Feu d’artifi ce – Vide grenier

>  25 octobre : Après midi Halloween organisée par le secteur ados

>  8 novembre : Tournoi « Questions pour un champion » 

>  23 novembre : Vide Ta Chambre organisé par le secteur ados 

>  29 novembre : Repas à thème organisé par le Comité des fêtes 

> 14 décembre : Noêl à Cosnac

>  31 décembre : Réveillon de la Saint-Sylvestre organisé par le Comité 
des Fêtes

ILS SONT ARRIVÉS

14/01/2025 : Valentina de Juliana SEMPERE 

23/02/2025 : Rose de Emmanuelle PAULIAT et Pierrick DIJOUX

26/02/2025 : Cataleia de Marion BORIE et Emmanuel PEREIRA

11/03/2025 : Charlie de Elodie MERLE et Quentin DOUDARD

17/04/2025 : Georgia de Charline DE BOCK et Jean-François WILD

ILS NOUS ONT QUITTÉS

15/09/2024 : Michel MATHIEU
02/01/2025 : Jean COMMAGEAT
08/01/2025 : Jeanne MAZET née BROUSSOU
21/01/2025 : André BEYSSERIE
03/02/2025 : Jean RAUJOL
09/02/2025 : Christiane FRANDON née CIROUX
18/02/2025 : Sophie KAING née NEANG
05/03/2025 : Marcelle PILET
07/03/2025 : Christian GAUBY
16/03/2025 : Christianne LLADERES née POUYADOUX
02/04/2025 : Georges SOL
15/04/2025 : Marie-José ESCLAIRE née ABRAHAM
18/04/2025 : Gérard COULON
10/05/2025 : Max BAUDRY

> FERMETURE DE LA MAIRIE : Les samedis 9 août – 16 août et 23 août

> FERMETURE DE TOUS LES SERVICES : 26, 27 Décembre 2025 et 2, 3 janvier 2026

> ÉTAT CIVIL
Il peut arriver que certains décès soient publiés tardivement. 
En eff et si la personne est décédée hors Cosnac il est nécessaire, avant 

publication, que nous ayons l’acte offi  ciel en retour de la commune du 
décès. Merci pour votre compréhension.

ILS S’AIMENT
28/05/2025 : Aurélie JENDAUD et Mickaël MANTE

> AGENDA DES PROCHAINES MANIFESTATIONS


